
 

 



 

 

Rendons hommage à nos mamans  

Le mois de mai signifie les fleurs qui commencent à pousser tranquillement, mais ça signifie 

également le mois de la fête des Mères. Depuis que je suis une maman, on dirait que cette fête a 

une toute nouvelle signification pour moi. Être une maman, c’est toujours se dépasser pour que 

notre famille ne manque de rien et qu’elle soit bien. C’est rire, pleurer aussi, souvent. Mais c’est 

surtout la plus belle chose de la vie, le plus beau des cadeaux. Bonne fête à toutes les mamans, 

belles-mamans, mamans en devenir et mamans de petits anges. 

 

Dans cette édition, vous y découvrirez que la collection printemps/été est arrivée au vestiaire, les 

gagnants de la loto-église, ainsi qu’une campagne de sociofinancement pour une application 

numérique en santé mentale agricole, ce projet est mis en place par une Brigittoise !  

 

Bonne lecture !  
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Bonjour, 
 

Le beau temps commence à s’installer, pourquoi ne pas vous offrir une lecture estivale pour lire sur votre 

patio avec votre breuvage préféré ? Nous avons plein de nouveautés dans notre belle bibliothèque tant 

pour les plus petits que les grands.  

 

Nouveautés 

N’hésitez pas à nous suivre sur Facebook ! Je mets les dernières nouveautés reçues. Il est aussi possible de 

me contacter par Messenger pour faire vos réservations ! 

 

Suggestions de lecture 

Si vous avez des suggestions de livres que vous aimeriez avoir dans la bibliothèque, n’hésitez pas à me le 

dire et il me fera plaisir de vous le procurer.  

 

Mathilde Potvin, coordonnatrice 

819 336-8945 
 

 

 

 

 

 

 

 

Bonjour, 

 

Voilà, la collection printemps/été est en place.  

 

Je t’invite à venir constater sur place à quel point la friperie peut offrir des vêtements de qualité et très à 

la mode.  

  

En achetant en seconde main, tu réutilises un vêtement et tu lui évites de devenir un déchet et donc de 

polluer la planète. Et plus un objet est utilisé longtemps, plus son empreinte écologique* diminue ! 

Un merci spécial aux collaboratrices qui m’ont aidée afin de tout mettre en place. 

 

Jasmine Villemure, responsable 

810 336-4257 



FADOQ SAINTE-BRIGITTE-DES-SAULTS 
« Parlez toujours des autres comme s’ils étaient  

dans la même pièce que vous et vous entendaient. »  

Dr Joe Vitale 

 

Des nouvelles de votre conseil d’administration 

Malgré l’appel lancé par votre C. A. dernièrement, il n’y a eu aucune manifestation ou un 

quelconque intérêt pour prendre la relève et donner un nouveau souffle à votre club 

FADOQ. À moins que certaines personnes décident pour notre plus grand bonheur à 

reprendre le flambeau très bientôt, nous nous verrons obligées de convoquer une assemblée 

extraordinaire afin de dissoudre, à notre grand regret, le club après ces 43 années à vous 

représenter.  

Si inévitable, la date de cette assemblée extraordinaire vous sera communiquée par envoi 

postal dès que le gouvernement autorisera des rassemblements. 

 

 

 

Pour ceux et celles qui n’ont pas accès à Internet  

ou qui éprouvent des difficultés à l’utiliser, 

il est possible de composer le 1 877 644-4545 

pour recevoir un soutien afin de prendre rendez-vous en ligne. 

Ayez en main votre carte d’assurance maladie. 

De 8 h à 20 h du lundi au vendredi ou de 8 h 30 à 16 h 30 samedi et dimanche 

 

En mai, soulignons ces anniversaires : le 1er, Édith Desharnais ; le 5, 

Manon Thibodeau ; le 8, Roger O'Grady ; le 14, Rita Lauzière ; le 15, Thérèse 

Labarre ; le 27, Johanne Savoie ; le 29, Alain Labrosse et Alain Dionne. 

 

Bonne fête et beaucoup de bonheur ! 

 

 

J. Bisson, secrétaire 

 
 

Loto-église  
Les gagnants d’avril 2021 sont :  

Christian Jutras, Lyne et Lucie Proulx et Gaétan Cardinal 
Merci d’encourager ce moyen de financement pour Ste-Brigitte.  
 

 

 

http://www.google.ca/imgres?q=gagner+au+loto&hl=fr&biw=974&bih=470&tbm=isch&tbnid=vaApzRsS8f5_gM:&imgrefurl=http://tvmag.ouest-france.fr/jsp/magazine/articlesListe.jspx?atId=0&acId=0&jour=00&mois=00&annee=0&query=&page=10&taId=216&meId=0&listType=2&docid=yq7vESV-yjDL8M&imgurl=http://pqr.tvimg.partner-tvmag.net/ImCon/Arti/45141/loto.jpg&w=350&h=250&ei=u8OPUMTDCKjH0QGOnYCABg&zoom=1&iact=hc&vpx=93&vpy=119&dur=62&hovh=190&hovw=266&tx=141&ty=116&sig=103807569158796764957&page=2&tbnh=137&tbnw=175&start=10&ndsp=14&ved=1t:429,r:4,s:10,i:117


VIE PAROISSIALE en PASTORALE 

 

La fête des anniversaires de mariage n’aura pas lieu encore cette année à cause de la pandémie. 

 

La messe pour la 1re communion a eu lieu le dimanche 18 avril. Les enfants de 

Pascal Turcotte et de Nadia De Serres, Benjamin, Noémie et Émile, ont vécu cet 

événement de foi pour une initiation à la vie chrétienne. 

 

Dimanche le 25 avril, Louis et Zack Naegeli, enfants de Roger Naegeli et Valérie Jutras, ont 

reçu le sacrement de confirmation par l’évêque à l’église de Notre-Dame. 

 

Saviez-vous que… : 

1. Il y a 49 familles/personnes qui sont rejoints par courriel quand il y a un décès à Ste-Brigitte. Il y en a aussi qui 

résident à l’extérieur mais qui ont vécu à Ste-Brigitte. 

2. Il y a 136 familles dans les trois communautés de la paroisse qui reçoivent le bulletin du vendredi. Si vous 

voulez le recevoir, dites-le-moi. 

 

Horaires et intentions de messes pour mai 2021 
 

Dimanche le 2 mai à 9 h 30 

• Paul Duval (10e ann.) / Sa famille 

• Parents défunts de la famille de Jean-Paul Bergeron / Jean-Paul et Luce Bergeron 

• Michelle Lévesque / Lorraine Harnois 

• Henri Allard (5e ann.) / Sa famille 

Dimanche le 9 mai à 9 h 30 

• Lauréan Beaulieu / Gisèle et Normand Allard 

• Parents défunts Jutras et Turcotte / Sylvie et Raymond Turcotte  

• René Crépeau / Richard Crépeau 

• André Lupien (9e ann.) / Sa famille 

 

Sur semaine dans la chapelle privée : 

Serge David – Gilles Benoit – Thérèse Benoit – Adalbert Leclerc 

La lampe du sanctuaire brûlera aux intentions de… 

2 mai 9 mai 16 mai 23 et 30 mai 

Mylène et François 

Lambert 

Guylaine et Martin Benoit Mariette Marcotte 

Allard 

Gaston et Fernande C. 

Angèle Thürler 
 

 
Les bulletins paroissiaux sont disponibles à l’église ou par courriel lupien@cgocable.ca. Ils 
sortent aux trois semaines environ.  
Si vous voulez vous ajouter au réseau de courriels pour l’information sur les défunts ou autre 
nouvelle importante concernant Ste-Brigitte, dites-le-moi. 
Pour un baptême : Micheline Bourque à NDBC 819 336-2674 ou chez moi. 
Inscription aux catéchèses : Cécile A.-Lupien.  
Pour avoir des intentions de messe, appelez-moi ou écrivez-moi par courriel. 

FACEBOOK : paroisse Notre-Dame-de-la-Paix, chercher le sceau  → 
 

De Cécile A.-Lupien 819 478-9627 

http://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwikrLzg-KLMAhUlr4MKHeDRAs4QjRwIBw&url=http://anniversaire2mariage.blogspot.com/2013/08/texte-anniversaire-de-mariage-message.html&psig=AFQjCNF50-Ajo0kMXbvd6jP-XpVNgJnyOA&ust=1461438465377106
https://sites.google.com/site/paroissestjuliensurvilaine4/les-etapes-de-la-vie-chretienne/les-sacrements/premiere-des-communions
https://www.google.com/url?sa=i&url=http://ourladyoflourdeswaterloo.com/sacraments/confirmation/&psig=AOvVaw0QFQci6cvmUXJ7F-s1VG8M&ust=1619013798884000&source=images&cd=vfe&ved=0CAIQjRxqFwoTCJjV88f-jPACFQAAAAAdAAAAABAD


Campagne de sociofinancement pour une application numérique  

en santé mentale agricole 

 

 

Vous l’avez peut-être vu passer sur les médias sociaux, depuis quelques jours se déroule une 

campagne de sociofinancement sur la plateforme La Ruche. En effet, Étienne Gosselin et moi-

même, Hélen Bourgoin, avons décidé de collaborer ensemble afin de développer une application 

numérique pour promouvoir la santé mentale agricole et prévenir les problèmes de 

surmenage, le stress aigu, la détresse psychologique, voire le suicide. Cette application 

s’appelle LA BÊCHE! 

 
QUOI. L’outil d’auto-évaluation de son état psychologique est une application de première ligne, réactive, 
ancrée dans les hauts et les bas de l’agriculture, qui permet de connaitre son humeur en temps réel, 

intervenir sur-le-champ et, ultimement, de se faire suggérer des ressources spécialisées. 
 

COMMENT. Pour le développement 1.0 de l’application (programmation et promotion active pour le 

téléchargement), nous sollicitons les dons par le biais de la plate-forme de sociofinancement La Ruche. 
Nous avons fixé notre objectif à 35 000 $. (Nous sommes à 54 % de notre objectif, soit 19 000 $ d’amassé.) 

 

• Pour contribuer : https://laruchequebec.com/labeche 

• Pour suivre notre page Facebook: La Bêche, application numérique en santé mentale agricole 
 

POURQUOI. Des 42 000 agricultrices et agriculteurs du Québec, certains (pour ne pas dire la grande 

majorité) souffrent de stress, d’anxiété, d’inconfort à l’idée de demander de l’aide et connaissent peu les 
ressources spécialisées, d’où la pertinence d’une application. Le suicide à la ferme est deux à trois fois plus 

élevé qu’ailleurs au Québec. 
 

FONCTIONNALITÉS 

1. Outil DOSER. Permet de quantifier et qualifier son état émotionnel au moyen 
de notifications, à une fréquence prédéterminée. Mots-clés : réflexion, action, 

conscientisation. 
2. Outil CLAVARDER. Permet de réseauter les agriculteurs, les sentinelles 

agricoles dûment formées, les travailleuses de rang et les intervenants qui ont 
signifié leur disponibilité. Mots-clés : soutien, réconfort, communauté. 

3. Outil SOLUTIONNER. Permet de diriger la personne vers des solutions 

concrètes aux problèmes identifiés, cela par des témoignages écrits, photos et 
vidéos d’agriculteurs ayant fait face cette difficulté. Mots-clés : confiance, 

ressources, mieux-être. 
 

VOTRE RÔLE : Je vous interpelle personnellement aujourd’hui, pour vous demander votre aide. Aimer, 

partager et contribuer à La Bêche, afin que notre projet se réalise, pour aider encore plus d’agriculteurs et 
d’agricultrice. 

 

Notre campagne s’adresse à tous les MANGEURS, pour qu’ils réalisent le travail dans l’ombre des 

agriculteurs et agricultrices d’ici. Merci de nous aider à faire de ce projet une réalité. 

Par Hélen Bourgoin 



 

 

Suivez-nous : 

Municipalité de Sainte Brigitte des 

Saults 

 

 

 

 

 

 
 
La Municipalité vend un souffleur à neige. Nous donnons donc 
l’occasion aux citoyens de pouvoir en bénéficier. Si vous êtes 
intéressés à l’acquérir, SVP, faites-nous parvenir ce formulaire 
dans une enveloppe scellée avant le 6 mai 2021 à 11 h 30. 
 

Offre, souffleur à neige 
 

Nom :   

  
Adresse :   

  
Montant de la mise ($) :   

  
*L’équipement est vendu tel que vu, sans garantie légale au risque et périls de l’acheteur.  
  
  

 ______________________________   ____________________________________  
Nom en lettres moulées Signature 
 
 ______________________________  
Date 
 

 
La Municipalité de Sainte-Brigitte-des-Saults aura en sa possession, durant le 
mois de mai, du compost en quantité limité disponible pour ses citoyens. 
Surveillez nos réseaux sociaux pour savoir la date et l’endroit où aura lieu la 
distribution. Vous aurez à vous déplacer car il n’y aura aucune livraison.  
 

Pour les raisons que vous connaissez déjà, la remise des 

bourses étudiantes s’est déroulée par visioconférence. 

Une bourse a été remise à un étudiant de la paroisse, soit 

Monsieur Charles Cardinal, étudiant en technique de 

comptabilité et de gestion. Félicitations Charles et 

continue ton beau travail ! 

 

* Pour être admissibles à l’une de ces bourses, les 

récipiendaires devaient satisfaire aux critères de réussite 

du cégep et provenir d’une des municipalités de la MRC.



 

 

Vous souhaitez économiser l’eau et l’énergie sans 
compromettre votre confort ?  
 

En collaboration avec Hydro-Québec, la Municipalité de Sainte-
Brigitte-des-Saults offre une réduction de 50 % sur les trousses 
de produits économiseurs d’eau et d’énergie homologués WaterSense®. Ces produits 
consomment jusqu’à 40 % moins d’eau que des produits conventionnels. Une réduction annuelle 
pouvant atteindre jusqu’à 100 $ sur votre facture d’électricité. 

Quelque 60 trousses, d’une valeur de 26,17 $ à 35,05 $ plus taxes sont disponibles à un coût 
variant de 13,09 $ à 17,53 $ plus taxes par trousse, la Municipalité de Sainte-Brigitte-des-Saults 
et Hydro-Québec défrayant la différence. Ce montant inclut la livraison à domicile. Un maximum 
de 1 trousse par adresse civique. 

Chaque trousse comprend : 

• une pomme de douche à débit réduit de 5,7 l/min, 

• un aérateur de robinet de salle de bain de 5,7 l/min, 

• un aérateur de robinet de cuisine de 5,7 l/min, 

• un sablier de douche durée 5 min, 

• un ruban de téflon servant à assurer l’étanchéité des raccordements. 

• L'installation est facile.  

• Les produits sont garantis 10 ans. 

Pour vous procurer une trousse : visitez le www.hydroquebec.com/economiser-eau. 
Le rabais de 50 % sera appliqué automatiquement au moment de votre achat en ligne lorsque 
vous passerez au panier, aucun code promotionnel n’est requis.  

Pour plus de renseignements sur cette offre : 
Communiquez avec Solutions Ecofitt, prestataire de services à qui Hydro-Québec a confié la 
vente de ces produits : 1 855 882-0099 (sans frais). 
 

Vous souhaitez vous départir de vos encombrants ? Avant de les déposer en bordure de la rue 
pour la collecte des encombrants, assurez-vous qu’il n’y ait pas d’autres options pour les recycler 
comme l’écocentre ou un organisme pouvant assurer son recyclage puisque les matières 
ramassées lors de la collecte des encombrants seront enfouis. 
 

Les collectes spéciales pour l’enlèvement des encombrants ont lieu deux fois par année (ou trois 
pour certaines municipalités), soit au printemps et à l’automne. 
Nous recommandons que les matières soient triées et placées séparément afin d’être ramassées. 
 

Prendre note QU’AUCUN OBJET déposé dans une remorque ou “ trailer ” ne sera ramassé. 
TOUT DOIT ÊTRE DIRECTEMENT AU SOL. 
 
Nous suggérons un volume maximum également. La quantité doit être équivalente à 2 mètres 
cubes (6,5’ long x 6,5’ large). À ce sujet, nous vous conseillons de vous informer auprès de votre 
municipalité ou de son règlement.



 

 

Si votre quantité est supérieure à ce deux (2) mètres cubes, il est possible de louer un conteneur 
auprès de la Régie de gestion des matières résiduelles du Bas-Saint-François au 819 395-5096. 
 
Rappel 
Une matière résiduelle est considérée comme un encombrant ou un gros rebut si sa dimension 
ou son poids ne permette pas de le déposer dans un bac roulant. Toute matière pouvant être mis 
dans le bac noir doit être mis dans le bac et non en bordure de rue pour la collecte des 
encombrants. 
 
Voici une liste de plusieurs matériaux qui ne sont pas ramassés lors de l’enlèvement des gros 
rebuts et certaines solutions à vos problèmes : 
1- Vous rénovez, vous construisez, vous démolissez… 
Note : Veuillez prendre note que les matériaux secs provenant de travaux de démolition, 
rénovation ou de construction sont exclus de cet enlèvement. 
Solution : Vous pouvez louer un conteneur ou en disposer dans un écocentre. 
2- Vous avez des batteries d’automobiles… 
Solution : Informez-vous près de chez vous car la plupart des garages acceptent de reprendre les 
vieilles batteries. 
3- Vous avez des pneus qui ne serviront plus… 
Solution : Informez-vous auprès de votre fournisseur lors de l’achat des pneus neufs, car la plupart 
des centres de pneus acceptent de les reprendre.  
4- Vous avez beaucoup de métaux… 
Solution : Veuillez téléphoner à des ferrailleurs de votre région afin qu’ils puissent ramasser les 
métaux avant l’enlèvement des gros rebuts. 
5- Vous avez des gros rebuts ménagers… 
Nul ne peut déposer lors de l’enlèvement des gros rebuts, tous contenants munis d’un couvercle, 
d’une porte ou de tout autre dispositif de fermeture, à moins d’avoir au préalable enlevé les portes, 
couvercles de façon à ce qu’aucun enfant ne puisse, en s’y introduisant, y rester enfermé. 
 
Veuillez prendre note que les articles tel que cuisinières et autres meubles doivent être déposés 
au chemin le plus tôt possible la veille de l’enlèvement, afin de permettre aux récupérateurs de 
les ramasser. 
 

** Tous les appareils électroménagers (réfrigérateur, congélateur, climatiseurs, etc.) qui 
contiennent des halocarbures ne seront pas ramassés. Selon la disposition particulière 
retrouvée à l’article 14 du règlement sur le halocarbures, nous ne sommes plus en mesure 
de prendre ces appareils lors de la collecte des gros rebuts. 

 
6- Matériel électronique (Les SerPuaRiens)  
Tous les appareils électroniques tel que ordinateur, 
imprimante, portable, cellulaire, écran de téléviseur, 
lecteur audio-vidéo, chaine stéréo ainsi que les appareils 
de géolocalisation NE SONT PLUS RAMASSÉS AVEC 
LES GROS REBUTS. 
 

Solution :



 

 

7- Vous avez des branches d’arbres… 
Note : Vous devez couper vos branches et les attacher de façon à ne pas excéder la longueur 
d’un (1) mètre.  
8- Vous avez des objets lourds… 
Note : Les gros rebuts tels que la pierre, le béton, la terre ou tout autre rebut semblable, ne seront 
pas ramassés. Il est préférable de vérifier auprès de votre municipalité pour la réglementation ou 
de l’écocentre de votre région. 
9- Vous avez des substances dangereuses… 
Note : Veuillez prendre note qu’il est interdit de déposer des substances dangereuses telles que 
peinture, teinture, huile, graisse ou autres matières semblables ainsi que les récipients contenant 
ces matières. 
Solution : Rapportez vos contenants de peinture et de teinture dans des endroits où il vous est 
possible d’en acheter. Certaines municipalités possèdent des contenants à cet effet. 
 
N’oubliez pas que ce service qui vous est offert n’est pas une collecte avec des camions 
automatisés. Le personnel dédié à cette collecte doit être en mesure de soulever vos encombrants 
et ceux-ci doivent être d’une dimension raisonnable pour entrer dans le camion. Exemple : un spa 
n’entre pas dans une benne à camion ! 
 
Merci de votre collaboration !  
 

En raison des composés chimiques nocifs qu’ils 
contiennent et de leur potentiel de recyclage  
 
Le 12 avril 2021 – La MRC de Drummond et la Ville de 
Drummondville profitent de l’arrivée du printemps et de la tenue 
des premières collectes d’encombrants de l’année dans les 
différentes municipalités de la région pour rappeler à la 
population que les appareils électroniques et réfrigérants ne 

sont plus acceptés lors des collectes d’encombrants. Cette interdiction découle d’abord de la 
réglementation provinciale en vigueur concernant l’enfouissement, mais elle s’appuie également 
sur le principe d’écoresponsabilité. 
 
Les appareils électroniques (téléviseurs, systèmes audio, téléphones, ordinateurs, consoles de 
jeux, etc.) et réfrigérants (réfrigérateurs, congélateurs, thermopompes, climatiseurs, distributeurs 
d’eau, etc.) renferment des composés chimiques dommageables pour l’environnement. Lorsqu’ils 
ne sont pas gérés adéquatement, ceux-ci représentent une source de pollution et contribuent de 
façon notable aux émissions de gaz à effet de serre (GES). On estime qu’un réfrigérateur mal 
récupéré peut émettre autant de GES qu’une voiture qui parcourrait 17 000 kilomètres. Par 
ailleurs, ces appareils contiennent souvent des métaux et d’autres composantes qui peuvent être 
valorisés au moyen du recyclage. 
 
Les solutions 
Des solutions existent pour permettre une gestion sécuritaire et écologique de ces appareils. Les 
citoyens sont invités à consulter l’application Web Gère ta poubelle (geretapoubelle.ca) qui 
permet de connaître les points de dépôt autorisés et les services offerts dans la région pour s’en 
départir conformément à la réglementation applicable.



 

 

La Ville de Drummondville vient également de lancer un projet pilote de collecte d’articles 
valorisables sur rendez-vous. Ce service, qui s’adresse uniquement aux résidents de la ville, est 
disponible sur inscription au drummondville.ca/collectes. 

 
Les municipalités de la MRC de Drummond remercient les citoyens de leur collaboration et de 
leur contribution à l’amélioration du bilan de la gestion des matières résiduelles dans la région. 
 

Le printemps est souvent synonyme de rénovations et/ou de nouvelles constructions. Par contre, 
il faut toujours demander un permis lors des travaux pour être certain que les travaux voulus 
soient réglementaires et laisser une trace dans votre dossier citoyen. 
 

Un formulaire de demande de permis est disponible sur le site internet de la municipalité au 

www.saintebrigittedessaults.ca, sous la section « citoyens ». 

 

L’inspecteur en bâtiment est disponible pour répondre à vos demandes. Vous pouvez le joindre 

par téléphone au 819 477-2230, poste 221 ou bien par courriel au 

inspection@mrcdrummond.qc.ca. 

 

Drummondville, le 5 avril 2021 — La ministre des Affaires municipales et de l’Habitation, 

Mme Andrée Laforest, le ministre André Lamontagne responsable de la région du Centre-du-

Québec et député de Johnson ainsi que Sébastien Schneeberger député de Drummond–Bois-

Francs et leader adjoint du gouvernement sont fiers d’annoncer qu’une aide financière de 758 

724 $ bénéficiera à la MRC de Drummond.  

Ce soutien accordé à la MRC vise à supporter les coûts supplémentaires occasionnés par la 

pandémie tout en lui permettant de développer ses infrastructures numériques et outils 

technologiques.  

Rappelons qu’à l’automne 2020, pour pallier les pertes de revenus et les dépenses occasionnées 

par la COVID-19, le gouvernement du Québec annonçait que 800 millions de dollars seraient 

versés aux municipalités locales avant le 31 mars 2021. Un montant additionnel avait alors été 

réservé pour les régions afin de prévoir d’éventuelles répercussions décalées ou imprévues 

occasionnées par la pandémie. 

Ainsi, certains défis socioéconomiques se sont fait ressentir de manière importante dans les 

régions, notamment en raison des ressources technologiques parfois insuffisantes. Une aide 

supplémentaire de 80 millions de dollars a donc été accordée afin de soutenir les MRC dans leurs 

efforts afin qu’elles puissent doter leurs territoires d’outils permettant entre autres d’appuyer le 

maintien et la création d’emplois par le télétravail.  

 

Citations : 

« Le milieu municipal a fait preuve de beaucoup de résilience depuis le début de cette pandémie 

et a été un allié dans notre lutte contre la propagation du virus. Aujourd’hui, je tiens d’abord à 

souligner les efforts déployés par tous les acteurs de ce milieu et surtout à les remercier pour leur 

dévouement constant. D’ailleurs, les MRC, comme les municipalités, ont su s’adapter à notre 

nouvelle réalité et offrir un service de qualité à leur collectivité, malgré l’accessibilité parfois 

difficile à des outils numériques. Elles sont des partenaires exemplaires et c’est pourquoi je suis 

fière que notre gouvernement soutienne à présent les MRC pour bonifier leurs ressources, tout 

en renforçant leur rôle de premier plan dans la vitalité économique des régions. C’est donc 80 



 

 

millions de dollars qui serviront de tremplin technologique aux MRC de toutes les régions du 

Québec et qui permettront d’absorber certains coûts supplémentaires occasionnés par la COVID-

19. » 

Andrée Laforest, ministre des Affaires municipales et de l’Habitation 

 

« Je ne peux que me réjouir de cette bonne nouvelle. À titre de ministre responsable de la région, 

je suis conscient des défis auxquels font face les MRC, et Drummond ne fait pas exception. Ce 

soutien financier aura certainement des répercussions positives sur la vitalité économique de la 

région, en plus de contribuer à améliorer la performance des services technologiques mis à la 

disposition de la population. Notre gouvernement est une fois de plus à l’écoute des régions! » 

André Lamontagne, député de Johnson et ministre responsable de la région du Centre-du-

Québec 

 

« La MRC de Drummond a su se positionner adéquatement avec les différents défis auxquels 

elle a fait face. Elle a assumé un rôle de leader malgré les effets pervers de la pandémie. Cette 

bonification assurera à la MRC de Drummond de poursuivre son cheminement technologique au 

profit de nos acteurs économiques de la région. » 

Sébastien Schneeberger, député de Drummond–Bois-Francs et leader adjoint du gouvernement 

 

« La pandémie nous a forcés à restructurer le travail à la MRC, notamment par l’instauration du 

télétravail et la mise en place des normes sanitaires. Les dépenses liées à ces changements 

étaient imprévues et l’aide versée est grandement bienvenue. Je souligne aussi la grande 

flexibilité qu’on nous accorde pour l’utilisation de ces sommes, lesquelles pourront réellement 

servir à répondre à nos besoins spécifiques. » 

Carole Côté, mairesse de Wickham et préfète de la MRC de Drummond 

 

Lien connexe : 

Pour plus d’information, rendez-vous sur le site Web du MAMH : 

https://www.mamh.gouv.qc.ca/ministere/coronavirus-covid-19/aide-financiere-aux-municipalites-

dans-le-contexte-de-la-pandemie-de-la-covid-19/ 

 

Faits saillants : 

• Rappelons qu’une enveloppe de 2,3 milliards de dollars a été mise à la disposition des 
municipalités et des organismes de transport collectif pour pallier les pertes de revenus et les 
dépenses occasionnées par la COVID-19. Elle a été financée à parts égales par les 
gouvernements du Québec et du Canada en vertu de l’Accord sur la relance sécuritaire. 
 

• De cette somme, 800 millions de dollars étaient destinés aux municipalités locales. Un premier 
versement de 550 millions de dollars a été effectué en décembre 2020. Le second et dernier 
versement de 250 millions de dollars a été effectué le 31 mars dernier, dans toutes les 
municipalités du Québec. 

 

• Un montant additionnel de 80 millions de dollars aux MRC a été annoncé le 23 mars dernier afin 
d’aider les MRC à faire face aux impacts de la COVID-19 et leur permettre de se doter d’outils 
numériques adéquats pour continuer à donner des services de qualité à leurs citoyens. 

 



 

 

Vous aimeriez passer une annonce dans le journal local? Vous avez simplement à me contacter par courriel 

à l’adresse : lejaseur@stebrigittedessaults.ca et votre annonce sera dans la prochaine édition du Jaseur.  

 

 

 

 

Offre de service 
 
J’offre mes services infirmiers pour des soins de pieds en clinique ou à domicile. Je peux vous 
aider en vous offrant les soins suivants :  
* retrait des callosités, cors, durillons, crevasses, 
* coupe d'ongles et traitement des ongles incarnés,  
* évaluation de la démarche,  
* évaluation du pied et de la chaussure, 
* pieds diabétiques, 
* gestion du cérumen (lavage d'oreilles). 
 
Vous pouvez prendre rendez-vous à La Halte Santé à La Visitation au 450 564-2177 ou Pour 
des soins de pieds à domicile au 819 384-3997.  
 
Au plaisir de vous rencontrer.  
Marie-Eve Berthiaume, infirmière clinicienne membre en règle de l’OIIQ. 

Garage à louer 
 
À louer : Garage 24 x 28 avec porte de 12’ de haut dans le Rang St-Patrice. 
 
Contactez Mélanie au 819 469-7303, merci ! 

mailto:lejaseur@stebrigittedessaults.ca


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Calendrier mensuel

 Mai 2021

Légende

Poubelle Recyclage

Bibliothèque
mardi de 14 h à 16 h
jeudi de 18 h à 19 h 30

Vestiaire
mardi de 14 h à 16 h
jeudi de 18 h à 19 h 30
sur appel : 819 336-4257
(Jasmine Villemure, resp.)

Séance du conseil
319, rue Principale à 20 h
jusqu'à nouvel ordre, le
conseil municipal se
déroule à huis clos. 

Compostage

École Le
Carrousel

Gros rebuts
11 mai et 26 octobre 2021

Mois de l'arbre
Distribution des arbres
pour ceux qui en ont
réservé au bureau
municipal. 

17
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23/30 24/31 25 26 27 28

Pédago fixe

29

Férié
24 mai 2021; journée
nationale des Patriotes,
bureau municipal fermé

Fête des Mères
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